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Conseillers en exercice : 45

Votants : 45
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le 18/11/2014
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et affichage intégral :
le 01/12/2014

SEANCE DU 24 NOVEMBRE 2014

Délibération n° D-2014-494

Convention de mise à disposition non exclusive au Comité
départemental UFOLEP 79 et à l'association ASALEE

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS, Madame Sylvette RIMBAUD, Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Monsieur Florent
SIMMONET, Madame Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Elmano
MARTINS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie
TRUONG,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe
POIRIER, Madame Nathalie SEGUIN, Isabelle GODEAU, Monsieur Amaury BREUILLE, Monsieur
Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Guillaume JUIN, ayant donné pouvoir à Madame Sylvette RIMBAUD



CONSEIL MUNICIPAL DU   24 novembre 2014
Délibération n° D-2014-494

Direction Animation de la Cité Convention de mise à disposition non exclusive au 
Comité départemental UFOLEP 79 et à l'association 
ASALEE

Monsieur Alain BAUDIN, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Le  Comité  départemental  UFOLEP  79  et  l'Association  ASALEE,  regroupement  de  médecins  et
d'infirmiers  du  Centre  Hospitalier  de  Niort,  souhaitent  mettre  en  place  un  programme  d'activités
physiques et sportives à destination des séniors de plus de 45 ans atteint de pathologies telles que le
diabète ou les problèmes cardiaques.

Le département des Deux-Sèvres a été choisi au plan national pour être un territoire test. Trois villes des
Deux-Sèvres ont été retenues pour mettre en place cette expérience unique en France : Niort, Parthenay
et Mauzé-sur-le-Mignon.

L'idée est de mettre en avant, pendant 18 semaines (deux séances par semaine) les bienfaits du sport
sur la santé des séniors.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la convention tripartite relative à la mise à disposition non exclusive de la salle de danse du 
complexe des Gardoux au Comité départemental UFOLEP 79 et à l'Association ASALEE pour la période 
du 1er janvier au 30 juin 2015 ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l'Adjoint délégué à la signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Alain BAUDIN 


